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Objet : Mise en  uvre de la ruptureconventionnelle .

Textes de références:

- Loi n°2019-828 du 6 août2019 de transformatîon de la fonction publique,
- Décretn°2019-1593 du 31 décembre2019 relatif àla procédurede rupture conventionnelle dans la fonction pu-

blique et portant dîverses dispositions relatives aux dîspositîfs indemnîtaires/

- Décret n°2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif àl'indemnitéspécifiquede rupture conventionnelle dans la

fonction publique^
- Arrêtédu 6 févrîer 2020 fixant les modèles de convention de rupture conyentionnelle prévu par le décret

n°2019-1593 du 31 décembre2019 relatif àla procédurede rupture conventionnelle dans la fonction publique,
- Note du 12/02/2021 reïatîve àla mise en  uvre de la rupture conventîonnelle dans les établissements relevant

du MESRI.

Cette note a pour objectif de vous présenter les modalitésde mise en  uvre de la procédurede rup-

ture conventionnelle au titre de l'annéescolaire 2022-2023.

1 - LES PRINCIPES DE LA RUPTURE CONVENTIONNELLE

Le dispositif de la rupture cônventionnelleest prévu pour les fonctionnaires àtitre expérimentaljus-

qu'au 31,décembre2025 et de manièrepérennepour les agents contractuels recrutésen CDI.

II s'agit d'un accord mutuel par lequel un agent public et son administration conviennent des condi-

tions de cessatioh définitivedes fonctions. La rupture conventionnelle ne constitue en aucun cas un

droit ppur l'agent qui la sollicite auprèsdeson administration. Elle ne peut pas êtreimposéepar l'une

ou l'autre des deux parties. Ce dispositif n'a pas vocation àse substituer aux différentscas de cessation

de fonctions prévuspar la loi  84-16 du 11 janvier 1984 (démission,insuffisance professionnelle, inapti-

tude physique...) et ne dispense pas de respecter les délaisréglementaires impartis pour effectuer une

demande de disponibilité. Par ailleurs, il s'accompagne de l'extinction de l'indemnitéde départvolon-

taire pour création/reprised'entreprise. Depuis le T'janvier 2021, seul le djspositif de départvolontaire

liéàune bpérationde restructuration est maintenu.
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Les personnels exclus du bénéficedela procëduresont:
- les fonctionnaires stagiaires ;
- les fonctionnaires ou contractuels ayant atteint l'âged'ouverture du droit àune pension de retraite
fixéàl'article L 161-17-2 du code de sécuritésociale etjustifiant d'une duréed'assurance, tous régimes
de retraite de base confondus, égaleàla duréede services et bonifications exigéepour obtenir la liqui-
dation d'une pension de retraite au pourcentage maximal ;
- les agents ayant signéun engagement àservir l'Etat àl'issue d'une périodede formation et
n 'ayant

pas accompli la totalitéde la duréede leur engagement ;
- les fonctionnaires détachésen qualitéd'agents contractuels ;
- les agents contractuels en CDD ainsi que ceux en cours de périoded'essai.

11-LAPROCÊDURE

A/ La demande
L'agent adresse sa demande par lettre recommandéeavec avis de réceptionà:
Madame la rectrice - Rectorat (Ruptures conventionnelles) - 24 avenue Georges Brassens CS 71003
97743 SAINT-DENIS cédex9 ou remise en main propre contre signature.

B/ L'entretien
Un entretien préalableest organisé au minimum 10jours francs après réceptionde la demande, et au
maximum 1 mois. Le demandeur peut se faire accompagner par un conseiller désignépar une organisa-
tion syndicale aprèsen avoir informéau préalablel'administration.
Durant cet entretien sont abordésles motifs de la demande, la date de cessation définitivedes fonc-
tions et ses conséquences,ainsi que le montant de l'indemnitéspécifiquede rupture conventionnelle.

C/ L'appreciation de la demande

- Les sujétionsliéesàl'annéescolaire, en particulier du fait du principe de continuitépédagùgique,
conduisent àéviterla négociationd'un départen cours d'annéescolaire. L'organisation d'une procé-
dure annuelle permet, en outre, d'assurer, au maximum l'équitéde traitement entre tous les deman-
deurs.
- Les demandes de rupture conventionnelle formuléespar les agents sont examinéesau cas par cas en
tenant compte de la raretéde la ressource, l'anciennetédans la fonction publique ainsi que dela sécu-
risation du parcours professionnel. Les demandes relevant des situations suivantes sont examinéesen

priorité : projet de créationou de reprise d'entreprise, processus de formation engagéen vue de ré-
orientation professionnelle, projet de réorientationprofessionnelle.
- L'appréciationdésdemandes sera effectuéesous l'autoritéde Madame la rectrice ou son représen-
tant dans le respect de l'enveloppe budgétairedédiée.
Les agents seront informésindividuel.lement des suites apportéesàleurs demandes. L'information sera
égalementtransmise àleur autoritéhiérarchîque.

D/ La convention et l'indemnitéspécifique(ISRC).

La conv.ention prévoitles termes et conditions de la mise en  uvre de la rupture conventionnelle, fixe
le montant de l'indemnitéspécifiqueet la date de cessation définitivedes fonctions. Elle est signéepar
les deux parties.
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Les modalitésde déterminationdu montant de cette indemnitéspécifiquesont prévuespar le décret
n°2019-1596 du 31 décembre 2019. La remunération de référencepour le calcul est la rémunération
brute annuelle de l'annéecivile précédentla date d'effet de la rupture conventionnelle. Cette règle
vaut égalementpour lesagents en disponibilitéou en congéparental.
Par ailleurs, dans l'académiede La Réunion,seul le montant plancher est accordé.

E/ Le délaide rétractation
Un délaide rétractationde quinzejours francs après la date de signafure de la convention est prevu
pour chacune des deux parties. Ce délaicommence àcourir un jour franc aprèsla date de signature de
la convention de rupture conventionnelle et se formalise sous la forme d/une lettre recommandéeavec
demande d'avis de réceptionou remise en main propre contrësignature.

F/ La radiation des cadres
Pour les fonctionnaires titulaires, le ministèrede l'Education nationale, de la Jeunesse, des Sports, de
lïnseignement supérieuret de la Recherche est l/autoritécompétentepour prononcer la radiation des
cadres. Toutefois, pour les personnels du premier degré, la compétence relève de l'autorité acadé-
mique. Le fùnctionnairequi a bénéficiéd'une rupture conventionnelle ne pourra réintégrerla fonction

publique d'Etat durant six annéessauf àrembourser le montant de l'indemnitéspécifiquede rupture
conventionnelle perçudans le cadre de ce dispositif.

G/ L'attestation employeur
Suite àune rupture conventionnelle/ l'agent recevra, de son service gestionnaire/ une attestation em-

ployeur qui peut ouvrir droit àl'allocation de retour àl'emploi (ARE). Le droit àl'Assurance chômage
des agents de la fonction publique est dorénavantrégipar le décretn°2020-6741 du 16juin 2020 relatif
au régimeparticulier d'assurance chômageapplicable àcertains agents publics et salariésdu secteur

public.

III - LE CALENDRIER POUR L'ANNÉESCOLAIRE 2022-2023

Vous trouverez ci-après le calendrier pour les demandes de ruptures conventionnelles pour l'année
scolaire 2022-2023.

gation,
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:lériodedes ëntretienspréalables °iu plustard le28 mars 2023

:;oyrrier de réponsesayxagents \vri\ - Mai 2023

Signature des conventions Vlai-juin 2023

3ate effective de départ Le' aoQt 2023 Pour la rectrice et par dél^
La secrétairegénéralea(|

:'aiement de l'indemnitéspécifique '\u plus tard fin septembre 2023


